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ARTICLE 3

Supprimer l'alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-NFP, nous soulignons à nouveau notre opposition totale au 
projet de holding.

Sa mise en place serait l'aboutissement d'un processus de destruction de l’audiovisuel public mené 
méthodiquement depuis l’arrivée d’Emmanuel Macron au pouvoir en 2017 : qualification de 
l’audiovisuel public par Emmanuel Macron de “honte de la République”, suppression de la 
contribution à l’audiovisuel public ou CAP en août 2022 qui garantissait l’indépendance du service 
public et des ressources financières pérennes permettant une visibilité à long-terme indispensable 
pour investir et mener des projets structurants, au bénéfice du renforcement de la qualité du service 
public et donc au service des Français... Par conséquent, il est nécessaire de mettre un terme à ce 
processus.


